
FRANCAIS 
ORIGINAL : ARABE 

ASSEMBLEE GENERALE 
Trente et uniBme session 
Point 113 de l'ordra du jour provisoire" 
MEXWRES VPSANT A PREVENIR LE TERRORXWE 

~NTERNATIONAL QUX MET EN DANGER OU 
ANEANTIT D'TNNOCENTES VIES RUMAINRS, 
OU CCMPRCMET LES LTBERTES FONDAMENTALES, 
ET ETUDE DES CAUSES SOUS-JACENTES DES 
FORMES DE TERRORISME ET D'ACTES DE 
VIOLENCE QUI ONT LE'LJR ORIGINE DANS LA 
MTSERE, LES DECEPTIONS, LES GRIEFS ET 
LE DESESPOIR El' QUI POUSSENT CERTAINES 
PERSONNES A SACRSFLER DES VIES BUmINES, 
Y COMPRIS LA LEUR, POUR TENTER 
D'APPORTER DES CRANGEMENTS RADICAUX 

CONSEIL DE SECURITE 
Trente et unième année 

Lettre da& du 31 a.ofit 1976, adress& au Secr&aire g&&al par 
Xe représentant permanent de la Républiq.ue arabe libyenne, auprès 

de 1'0rganisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de me référer au document A/31/182, daté du 24 ao& 1976, 
contenant une lettre du représenla& de lsentit6 sioniste raciste de Palestine 
occupée qui est un tissu de mensonSes flagrants, d'allégations infond&s et 
de faits déformés, dans un effort désespér6 pour discréditer la République 
ar abe libyenne . Se souhaiterais 4 cet cp;ard vous informer de ce qui. suit : 

Le Gouvernement de l.a République arabc libycnnc est fermetnent convaincu 
que la communaut6 internntionale ne se laissera 1ja.s abuser par ce parti pris 
de mcnsonge~ d’imposture et de déformation de La réa1.i L6 pour lequel elle n 
condam& 1’entitE 5ioni5te rnciste de Palestinc occupEe. Cetk eonvicticw 3c 
fonde sur deux simples faits : le premier est que cette r$rltitC pcruiste a 
employer les II&~S m6thodec, q u’il lui. est difi’icile diabendonner parce qu'elle 

y voit l’instrument lui permettant de r&liser ses dec;ucins hol;tileo et 
expansionnistes; le deuxiènic est que la communauL~ inter.na2;iona.l e soit que, 
conformément (; la politiqué CX~L~~~~LIBO que poursuit 3.a Rcpublll rluc aYil,bc II ibycnne j 
celle-ci a ac!optg une position claire et nob:Le slxtr lec: quei3tions de 1.n pttix et 

di la libérat.i.on. 
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La République arabe libyenne a pris une positian ferme et sans équivoque 
b 1'6gard des peuplee qui subissent le joug du coloni&.sme et de la domination 
étrang&e, et sont soumis à la discrimination raciale. Aider moralement et 
mat&ieYJ.ement ces peuples est un devoir que lui dicte la consciente humaine 
et dont elle s'acquitte au grand jour et sans détours. Tout comme elle monte 
la garde centre les machinations suepectes qui se trament centre notre peuple 
arabe de PaJ.estine qui vi-t; une tragédie sms prkédent. 

Il est normal que les milieux impérialistes et sionistes ne soient gu&e 
satisfaits de cette position g&éreuse qui est parfaitement conforme aux buts 
et principes de lWrganisation des Nations Unies ainsi qu'aux résolutions 
qu'elle a adopt6es au sujet de 1~6limination du colonialisme et de la lutte 
centre la discrimination raciak. Ces milieux o& donc d&id8 de lancer une 
attaque sur le front internatioual en se fixant pour objectif de discréditer 
la Républíque arabe libyenne par la fabrication d'insinuatians mensong&es. La 
lettre du représentmt de l'entité sioniste raciste n'est rien d'autre qurun 
%knent de ce plan bien orchestré.., Il s'efforce dél.ibérément de déformer 
la noble image des mouvements de libération nationale en ~~employant & créer 
une confusion entre la lutte que mhent ces mouvements et des actes iso& 
qui n'ont aucun rapport avec eux. De la même manière, en ayant constamment 
recours 3 la cáLomn5.e et au mensonge, il &ablit une carrélation entre 
l'appui qu'accorde la Mpublique arabe libyenne aux mouvements de Xibkation 
nationale et des actea du même ordre, que chacun réprouve, et au premier chef la 
République arabe libyenne. 

Le représentant de l'entité aioniste persiste dans ses mensonges et 
s'efforce d'introduire le nom de la République arabe libyenne dans la question 
des détournements d'avion. La Rbpublique arabe libyenne a proclamé 2 plusieurs 
reprises et en diverses occasions qu 'elle n'approuve pas les détournements 
d'avion, qu'elle considsre comme un acte inconsidéré et irresponsable. C'est 
paurquoi elle condaznne sans réserve les détournements d'avion qui mettent en péril 
la vie d'êtres humains innacents. Les lois de la Republique arabe libyenne 
prévoient des sanctions très sévks à l'&ard de toute personne qui se rendrait 
coupable d'un te1 crime. Si la Rgpublique arabe libyenne a souvent autorisé 
certains avions d&ournés 3 se poser sur ses aérodromes, elle l'a fait poussée 
pu des motifs humanitaires, quelquefois iL la demande des parties intéressées 
et chaque fois que cela s ‘est produit ) les passagers comme les equipages de ces 
avions ont bénéficié des soins les plus attentifs. 

Le représentant de l’entité üioniste raciste trahit dans üa lettre sa 
haine sec&te centre la H6publique arabe libyenne qui â pris position po~rr la 

cause de la paix, du pso&s et de la Iibération. 11 volt a’vec dépit la 
République arabe libyenne jouir de la qualité de membre du Conscil de sécwit6 
et se pr6parer à en ar;st?rner le présidence pendan%. le mois de septembre, 2 un 
moment oh cette enti& sc trouve ísolée et dGsavou6e par taus les peuples 
éprí, dé paix 1 

Si ll. Jl<publiquc sreb~ 1 i’byennc est. membre du Conseil de sCkuriit~, eïle ?-e 
doit au soutien unaniw du @-oupe africain, et, PII. fai-t qu’eXle a obtenu 1 ‘ap,pui 
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de 126 Etats Membres de l.'Organisation des Nations Unies, honneur auquel ne 
saurait prétendre l'entité sioniste raciste. 

L'honneur d'avoir étg d&igné comme membre du Conseil de sécurité est le 
couronnement de la lui;te menée par le peuple arabe Iibyen centre le colonialisme 
penda& 40 ans, lutte dans laquelle il a perdu 40 p8 100 des siens. Cet honneur 
témoigne du rOle éminent que joue la République arabe libyenne dans la powsuite 
de la paix, du progr& et de la lib&ation, Il est la preuve du soutien 
accordé par les forces du bien et du pro&& dans le monde à la République 
arabe libyenne, qui est un pilier du mouvemcnt arabe de libération d'aujourd'hui, 
lui-même considéré comme faisant partie intégrante de la lutte entreprise dans 
le monde actuel par les faxes de lib&ation centre le colonialisme, le nso- 
coJ.onialisme, l'impérialisme, la rgaction et le sous-développement. 

La lettre du représentant de l'entité sioniste et raciste ne vise pas 
soulement i nuire & La République wabe Iibyenne, mais ii jeter la confusion dans 
Les rnprits dans l'espair de dissimuler la terreur que pratique l'entité 
sioniste raciste à l'encontre du peuple arabe de Palestine, et de détowner 
19attention de sa collaboration criminelle avec le régime raciste d9Afrique 
du Sud. 

11 est iranique que le régime sioniste et racisle parle de violence et de 
terreur, aJ.ors qu'il ne cowaît lui-même aucun autre moyen d'atteindre ses 
objectifs et de combattre ses ennemis. Ainsi, pour Herzl, fandateur du 
mouveruent sianiste, avant qu'ils n'aient été chas& de leurs terrea, les 
Arabes de Palestine n'étaient que des barbares, tout jusfie bons 8 tuer les bêtes 
malfaisantes. MikhaXL Berdichevski, quant & lui, a mis l'accent sur le ra"le 
de la force et de la violence sanguinaire dans la vie des peuples, alors que 
grdce & Jabotinski, qui a subi l'influence des idées fascistes, la prédilection 
des sionistes pour la violence s9est traduite dans la pratique par la création 
d'organisations terroristes. Dans son ouvrag;e intitulé 'Trial and Error", 
Chaim Weizmann a affirmé que les sionistes devaient user de la violence et 
de laterreur pour créer leur foyer national. Manahem BeghLn, qui fut autrefois 
chef de 19Irgoun, a publi6 un ouvrage intitule "La r&olution", dans lequel 
il évoque ses activités terroristes en Palestine et prétend que les méthodes 
terroristes appliqu&s par les sionistes sont pour ewc le moyen d'assouvir une 
soif de vengeance longtemps réprimée. On remarquera que Za plupart des dirkeants 
de llentitd sioniste ont 66 - et certains sont encore - les chefs des bandes 
terroristes sionistes qui se sont rendues coupables des crimes les plus odieux 
et les plus effroyables de l'histoire de l'humanité, et le plus surprenant est 
que, loin de chercher & désavouer lcur pass6 Criminel, ils ne font que se glorifier 
dzs actes qu'ils ont eommis. 

De m&e, le rcprésentant de l'entité sioniste, M. Herzog, qui est d'origine 
irlandaise, n un ïouzd pnssé de terroristc aïors qu'il était membre de le Haganah, 
qui a p~rp&:& les plus grandr; forfaits allent jusqu'au massacre du peuple 
palestinien. Les crimes de guerre et les ùestsuctions don-t M. Herzog s'est 
rendu responsable 1orsqU'il exercait les fonctions de comwndant militaire de La 
rive occ<dentHl.e cîu Jourdain en Palcutine son-t si nombrew q~l'il se.rait impossible 
de les &lurn~rer ici . 
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Rn &udiant la question du terrorisme internationaJ., les Nations Unies 
deasineront une image précise du terrorisme pratiqu6 par l'entit6 sioniste à 
l@encontre du peuple palesti,lien, comme & l'encontre du peuplc sud-africain, 
car elle coopere avec le régime raciste dlAfrique du Sud. La RGpublique arabe 
libyenne esp&*e que les Nations Unies pourront prendre des mesures efficaces 
pour mettre un terme au terrorlsme que pratiquent les régimes racistes dans le 
monde, et notamment l'entite oioniste da Palestine occupée. 

Je voudrais pour conclure affirmer une fois de plus que les all6gations 
du représentant sioniste entrent dans le cadre dkne campagne dirigée centre la 
République arabe libyenne et d%n complot ourdi par les impérialistes et les 
sionistes pour Liquider l'affaire du Moyen-Crient et de la Palestine et pour 
entamer les forcen du refus dano le monde arabe. Cette propagande menson$re 
est manifestemsnt destinbe a mobiliser l'opinion publique internationale et 
& servir de prétexta pour l~exécution du complot. La République arabe libyenne 
est parfaitement consciente de ce qui se trame centre elíe et ne craint nullement 
les menaces dunt eXle fait l'objet. Elle continuera d'y faire front en appuyant 
les forces de la libertd dans le monde et tous les paup.les épris de paix. 

Se vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de ñ'Assembl6e gén&rale dans le cadre du 
point 113 de l'ordre du jour provisoire, ainsi que comme doaument du Conseil 
de sécurit8. 

Le représentant permanent de la 
République arabe libyenne aupr& 
de 1’0rganisation des N.ations Unies, 

(Signé) Mansour Rachid KXIIIA 


